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L’habitat humain dans les vallées de l’Aube et de la Seine n’est pas récent. Le 
site de Méry n’est pas de reste.

La preuve en est dans les vestiges archéologiques, dont les découvertes 
s’accumulent depuis près de deux siècles. 

Dès le creusement du canal de la Haute-Seine, entre Méry et Droupt, au lieu- 
dit le Chemin de Saint-Oulph, il fut trouvé en 1843 des tombes en pleine terre, 
du second âge de fer, de la période gallo-romaine et du haut moyen âge, avec du 
mobilier gaulois et mérovingien.

Les travaux du même canal, en sortie de Méry, vers Saint-Oulph, permettent 
la découverte en décembre de la même année de deux vases de céramique fermés 
par un plat creux en bronze. Les deux poteries contenaient entre 8 à 10000 pièces 
en bronze, avec prédominance de monnaies du troisième siècle. La commune, 
Campus Mauriacus, était déjà importante à cette époque.

Il faut également savoir, pour le comprendre qu’à l’époque, le seul pont sur la 
Seine, entre Troyes et Nogent était à Méry, passage obligé pour remonter vers le 
Nord.

Cela explique pourquoi la fameuse bataille des champs catalauniques s’est 
peut-être déroulée sur notre finage.
453 : Attila, chef de Huns, est venue de Germanie. Après avoir détruit au passage 
Strasbourg, Worms, Mayence, Trèves, Reims, il descend avec ses alliés Vandales 
jusqu’aux portes d’Orléans, puis et forcé de remonter vers le Nord-Est, sous la 
pression des armées romaines et gauloises. L’affrontement entre Romains et 
Huns commença vers 15 h pour durer tard dans la nuit. Sur 30 à 40 000 hommes 
en présence, 15 000 sont mis hors combats.

Des noms locaux sont peut-être liés à ce carnage : les champs guerriers, 
Pouhan (de puanteur des cadavres), Charny (de charnier).
Quoi qu’il en soit, le calme revient sur la plaine, après le carnage, pour de 
nombreux siècles.

Pierre Benoit
Réponse à la question précédente :
La devise de Méry est : Per ignam et aquam, soit par le feu et l’eau, en réfé-
rence aux incendies des maisons de bois et aux inondations de la Seine.

UNE COMMUNAUTÉ MARIANISTE 
A MÉRY-SUR-SEINE
Nous avons le plaisir d’accueillir depuis quelques temps, une communauté ma-
rianiste à Méry-sur-Seine.
Celle-ci est composée des frères Philippe Dudon, Robert Almeras, Antoine Geiller 
et André Vernhes.
Les marianistes sont les membres, prêtres ou laïcs, d’un ordre religieux fondé 
à Bordeaux en 1817 par le père Chaminade. Cet ordre est ouvert à tout aposto-
lat, le plus souvent aux œuvres d’enseignement. Durant ces soixante dernières 
années, plusieurs membres de cet ordre ont enseigné à l’école d’agriculture de 
Sainte-Maure.
La communauté de Méry-sur-Seine se met au service des paroisses.
Dans notre prochain numéro, nous vous présenterons chaque membre de la com-
munauté de Méry.

COUPE DE BOIS
Des coupes de taillis vont être proposées pour cet automne. Les lots seront at-
tribués par tirage au sort.
Les personnes intéressées peuvent s’inscrire à la mairie jusqu’au 22 octobre. Le 
tirage aura lieu à l’espace socioculturel le samedi 25 octobre 2008 à 10 heures. 

 LA MEDIATHÈQUE
La médiathèque est ouverte à tous et la consultation des documents sur place 
est gratuite.
Une inscription individuelle est nécessaire pour tout emprunt et pour l’utilisation 
des ordinateurs. Pour cette inscription, une cotisation annuelle est demandée.
Votre carte lecteur vous permettra d’emprunter simultanément :
3 livres pendant 3 semaines / 2 CD pendant 2 semaines / 1 CD Rom pendant 2 semaines

Horaires d’ouvertures : 	 Cotisations :

Le Mardi de 16 h à 18 h	 Méryciens adultes 	 2, 50 e
Le Mercredi de 14 h à 18 h	 Extérieurs	 3,50 e
Le jeudi de 16 h 30 à 18 h 30	 Gratuité pour les enfants
Le Samedi de 10 h à 12 h

SI MÉRY NOUS ÉTAIT CONTÉ

Question : Où, dans la commune peut-on lire la devise suivante : « Liberté, égalité, solidarité » ?

A NOTER...

BIENVENUE À NOS 
NOUVEAUX COMMERÇANTS

Sophie 
Vannesson

Evolutif’coiffure
 Salon mixte 

14, rue du Professeur Pinard
10170 MÉRY-SUR-SEINE

03 25 21 20 79

Claude Ricco

Garage de 
Méry

14, route de Soissons
10170 MÉRY-SUR-SEINE

03 25 21 26 57
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Le Mot du Maire
Le mois de septembre 
marque traditionnellement 
la rentrée des classes. Cette 
année, plusieurs réformes 
sont intervenues avec la 
semaine de quatre jours, 
l’aide personnalisée et 
l’accompagnement éducatif 

des enfants. Enseignants et élèves vont donc devoir 
s’adapter à ces nouveaux rythmes scolaires.

A Méry, comme les années précédentes, la rentrée 
s’est effectuée dans de bonnes conditions d’accueil. Les 
effectifs sont stables en maternelles et en nette hausse 
en classes élémentaires. Compte tenu de l’augmentation 
prévisible des enfants scolarisés ces prochaines 
années, nous allons devoir construire une nouvelle 
classe en maternelle. Le conseil sera saisi de ce projet 
prochainement afin qu’il soit inscrit au budget 2009.

En matière d’investissements, nous devrons faire des 
choix tenant compte des impératifs budgétaires liés à la 
dégradation de la situation économique : hausse des taux 
d’intérêt ainsi que la hausse de l’énergie et des denrées 
qui pénalisent fortement la section de fonctionnement 
et par voie de conséquence la section d’investissement.
Il s’agit là d’un vaste programme de réflexion qui sera 
soumis aux membres du conseil pour l’établissement du 
prochain budget.

Le 12 octobre va avoir lieu la foire de Méry. La 
nouvelle équipe présidée par Joël RUFFIER a beaucoup 
travaillé pour que cette foire soit attractive. Souhaitons 
que le soleil soit de la partie afin que de nombreuses 
personnes nous rendent visite.

René MARIE

VIVRE A MÉRY
Bulletin municipal d’informations

Septembre 2008

BALAYAGE DES RUES
Les 14 et 15 octobre 2008, la société BRM procèdera au nettoyage de 
l’ensemble des rues (caniveaux essentiellement) de notre commune. Il 
est demandé à la population de faciliter ces travaux notamment par un 
stationnement judicieux des véhicules.
Merci pour votre compréhension.

NOTRE PROGRAMME  
«  un menu alléchant » 3 EXPOS

« VIVA PATATA ».
Une exposition pédagogique conçue 
par GERMICOPA, destinée à un pu-
blic de non connaisseurs. Pour tout 
savoir sur l’histoire, la géographie, 
les propriétés gustatives de la pom-
me de terre. Elle se compose de 14 
panneaux pédagogiques.

« EXUBÉRANCES », de Robert GERNOT
Robert Gernot, photographe, né en 
1945 à Planguenoual dans les Côtes 
d’Armor, travaille dès 1990 pour la 
filière de la pomme de terre. Il com-
mence alors une patiente observa-
tion de ce tubercule et de la mise en 
lumière de sa germination.

Féculerie d’HAUSSIMONT.
La féculerie d’HAUSSIMONT, pro-
pose une exposition pédagogique 
sur la transformation de la pomme 
de terre en fécule. Elle présente ses 
différentes utilisations.

UN SPECTACLE :
« Claudia, Charlotte, Lola et les 
autres... ou les mystères de la 
pomme de terre » de Pierre Francia.

Ce spectacle déambulatoire s’adres-
se à tout public par sa forme et son 
contenu. Il évoque l’histoire de la 
pomme de terre, sa composition, sa 
culture, les variétés, des recettes, des 
statistiques agricoles, des citations 
littéraires.

Trois représentations, de 35 à 40 
minutes à 10 h 30, 15h, 16 h 45.

A cela doivent s’ajouter, des documents 
de « Terre de France » présentant leur 
travail dans l’usine de Méry.

• Expositions de travaux d’art plas-
tique sur la pomme de terre par les 
enfants des écoles de Méry
• Harmonie municipale
• Groupe musical, « aparté »
• Exposition de matériel agricole
• Restauration sur place le midi : an-
douillette au Chaource, gratin dau-
phinois
• Marché du terroir : participation 
de producteur locaux
• Animations, jeux, concours, sur le 
thème de la pomme de terre.

LE COMITÉ DE FOIRE
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LE SECRÉTARIAT DE MÉRY

Naissances
Julie, Marie, Rébecca GRASSIN ...........................  le 11/05/2008

Manon GUIGNOT ..............................................  le 29/05/2008

Eva, Jessy, Dany VERGEOT .................................  le 13/06/2008

Driss CHEVRIER ................................................  le 15/06/2008

Inès, Martine, Chantal, Jeanine, Hélène GASPAR ....... le 29/08/2008

Lolina PETIPAS ....................................................  le 5/09/2008

Mariages
Philippe NUTZ et Anita BERGERAT .................  le 14/06/2008

Michaël LEHOUX et Adèle COUTANT .............  le 26/07/2008

Jérôme QUENTIN et Lucie ALVAREZ............  le 16/08/2008

Décès
Yvonne MANGET, veuve RAVOIRE ..................  le 16/05/2008

Jeanne ROLAND, veuve GALOFRE-SANTAFE ....  le 17/05/2008

Lison BOBIN, veuve PISSEL ..................................  le 20/05/2008

Saïd ZEMA ..............................................................  le 17/06/2008

Pierre LE BOIS ........................................................  le 25/06/2008

Désirée DELAVIGNE, veuve DUVOISIN ..............  le 13/07/2008

Paulette SCHWARR, veuve POISSON ..................  le 16/07/2008

Jean COURTILLET ...................................................  le 4/09/2008

État civil Agenda

Dans notre dernier numéro, nous vous avions présenté
les Services Techniques de la commune.

Quand est-il du secrétariat de mairie ?
Souvent les méryciens s’adressent à l’accueil pour divers renseigne-

ments mais méconnaissent le rôle du secrétariat de mairie.
Le secrétariat de mairie est un élément clé du bon fonctionnement 

d’une commune et un auxiliaire indispensable du maire
et du conseil municipal.

Les secrétaires de notre mairie sont :
• Anne-Sophie Braconnier est la secrétaire de mairie remplacée 
temporairement par Laure Prévot.
• Martine Possamaï et Daisy Dame (chargée de la médiathèque et 
à mi-temps au secrétariat) remplacée temporairement par Séverine 
Grammont sont les collaboratrices de la secrétaire de mairie.  Voici 
leurs rôles :

Anne-Sophie : La gestion du personnel
- Organisation des services (sauf les services techniques) en collabo-
ration avec le maire (secrétariat, femmes de ménage et A.T.S.E.M.)
- Établissement des fiches de paies et suivi de carrière de l’ensem-
ble des agents (nomination, avancement, retraite, maladie etc.)

	 Comptabilité :
- Élaboration et exécution des différents budgets communaux (bud-
get général, services des eaux, service assainissement, lotissement, 
C.C.A.S. et S.I. du C.E.S.) en collaboration avec les élus. L’exécution 
du budget consiste en un suivi précis des dépenses et des recettes 
des différents budgets
- Gestion de la trésorerie et de la dette.

	 Conseil municipal :
- Préparation des séances du Conseil Municipal et du C.C.A.S. en 
collaboration avec le maire
- Rédaction du compte-rendu et des différentes délibérations
- Exécution des délibérations (suivis précis)

	 Elections :
- Préparation et organisation des différentes élections européennes, 
nationales, cantonales et municipales.

	 Projets des élus :
Assure la gestion administrative des projets communaux, c’est-à-
dire, mise en place des procédures de mise en concurrence, mon-

tage des dossiers de demande de subvention, suivi financier et 
comptable de chaque projet.
Par exemple, sont en cours, la station d’épuration, le lotissement 
chemin d’Etrelles, le C.O.S.E.C., l’espace socioculturel, l’école ma-
ternelle, le parc informatique de la mairie etc.

Pour Martine aidée par Daisy :
- L’accueil du public en mairie, au téléphone

	 L’état-civil :
- Naissances (reconnaissances)
- Mariages (organisation, rédaction des actes etc.)
- Décès (rédaction des actes, autorisation de transport, transcrip-
tion d’actes pour les méryciens décédés etc.)

	 Élections :
- Mise à jour de la liste électorale
- Edition des listes
- Cartes d’électeurs

	 Recensement militaire 
	 Urbanisme :
- Enregistrement des demandes de permis de construire
- Enregistrement des déclarations préalables

	 Facturation :
- Ordures ménagères
- Eau
- Assainissement

	 Mise à jour des fiches de compteurs d’eau suite 
aux changements d’adresse
	 Gestion des logements O.P.A.C.
	 Gestion des demandes de cartes d’identité et de 
passeports
	 Gestion des locations des salles communales
	 Photocopies (pour le public et les associations)
	 Gestion du courrier (recueil, enregistrement dé-
part et arrivée, transmissions etc.)
	 Gestion et rédaction des invitations pour les 
divers événements communaux.

Le 26 septembre .....................  Belote au club du Renouveau

Le 12 octobre .........................................  Foire commerciale

Le 25 octobre  ........................  Belote de l’UNCAFN de Méry

Le 1er novembre ......  Bourse aux cartes postales et vieux papiers

Le 2 novembre ...........  Concert de l’orchestre aubois des jeunes

Le 11 novembre ........................  Cérémonie commémorative

Le 12 novembre ..............................................  Don du sang

Le 15 novembre ................... Loto du cyclo-club Payns-Méry

Le 22 novembre .......................................  La Sainte-Cécile

Le 29 novembre .........  Dîner dansant de l’UNCAFN de Méry

Le 2 décembre ......................  Repas au club du Renouveau

Les 5, 6, 7 décembre ...........................................  Le télethon

Le 13 décembre ........................................  La Sainte-Barbe

Le 18 décembre ................  Fête de Noël de l’école primaire

Le 31 décembre  .....  Le Reveillon avec le groupe Music Breakers

Le 3 janvier ................................................  Vœux du Maire

Le 9 janvier ......  Galette des rois au Cyclo-club Payns-Méry

Le 31 janvier ........................  Loto de la Société musicale de Méry

Le 7 février .....................................  Loto des sapeurs-pompiers

Le 15 février ...............................................  Repas des anciens

Le 21 février ...............................  Belote de l’UNCAFN de Méry

LA VIE ASSOCIATIVE

 LA F.R.A.M.E. 
L’équipe dirigeante

Présidente ............................................................  Mme Dos Santos Marie

Vice-Présidente ..................................................  Mme Lemanissier Laura

Secrétaire .................................................................... Mme Lamart Sophie

Trésorière ............................................................... Mme Lamblot Virginie

Directeur ................................................................... M. Fréchain Grégory

L’association F.R.A.M.E. (ou Familles Réunies Association de 
Méry et de ses Environs) est née en 1990 de part la volonté de fa-
milles désireuses d’un service de garde collectif et de proximité pour 
leurs enfants. Ces familles, rassemblées en association (type loi 1901 
à but non lucratif), allaient ainsi pouvoir ce préoccuper de l’organi-
sation du temps Périscolaire (accueil du matin, du soir mais surtout 
la restauration du midi) et du temps extrascolaire (accueil des mer-
credis, petites vacances et grandes vacances).

Presque 20 ans plus tard, la F.R.A.M.E. assume encore ces mêmes 
missions, toujours dirigée par une équipe de bénévoles, dignes hé-
ritiers de leurs prédécesseurs. La présidente, Marie Dos Santos, ainsi 
que son bureau, ont pour conviction que le service que dispense la 
F.R.A.M.E. est une nécessité pour Méry, mais aussi pour beaucoup 
de communes qui l’entourent. Cette mission de faire vivre une as-
sociation de plus de 150 adhérents, qui génère 5 emplois dans un 
milieu rural, cette équipe veut la relever avec succès en se donnant 
les moyens d’y parvenir. 

La municipalité de Méry, avec qui le bureau à noué des rapports 
de confiance, est un des vecteurs primordiaux dans la réussite de 
cette mission. Le soutien financier que lui apporte la commune, ainsi 
que la mise à disposition d’installations de qualité en est la preuve. 
Mais aussi le Conseil Général de l’Aube, la D.D.J.S., la C.A.F., ou 
même la M.S.A., sont d’autant de partenaires auprès desquels la 
F.R.A.M.E. a obtenu une reconnaissance.

Gérer une association c’est d’abord (et surtout) un travail au quoti-
dien. Le rôle des bénévoles est vital : Ils donnent les orientations à 
suivre, organisent le montage des dossiers, effectuent le suivi comp-
table, représentent l’association devant les différentes institutions. 
La prise de responsabilité énorme que cela incombe, fait oublier par-
fois que les élus de l’association ne servent que les intérêts de leurs 
adhérents.

F.R.A.M.E. : Que font les dirigeants ?

	 De l’administratif
Inscription - Paie - Comptabilité - Facturation - Contrat - Demande 
de  subventions - Règlement - Encaissement

	 Des animations
Programme - Conception - Accueil - Organisation des sorties - Four-
niture - Montage de projets

	 De la gestion
Entretien des locaux - Elaboration des Repas - Approvisionnement	
Entretien du terrain - Entretien des véhicules

	 F.R.A.M.E. EN CHIFFRES :
- 6 membres bénévoles du Conseil d’Administration
- 5 salariés à l’année
- 13 saisonniers en juillet

+ de 150 adhérents
+ de 200 enfants inscrits

- 9 500  heures	 PERISCOLAIRES
- 350  journées	 MERCREDI
- 600  journées	 PETITES VACANCES
- 2 000  journées	 JUILLET
- 7 000	 REPAS A L’ANNÉE


